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Eléments de procédure 
Procédure lancée par délibération du Conseil 
Municipal en date du 30 septembre 2014 
Débat projet d’aménagement et de développement 
durable en Conseil Communautaire en date du 14 avril 
2018 
Arrêt du projet en Conseil Communautaire en date du 
29 juin 2019 
 
Bureau d’études : Citadia Conseil / Even Conseil 
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APPROBATION DE LA REVISION GENERALE DU PLU D’HENDAYE 

 

Avis reçus :  
• TEREGA (transport Gaz) : 9 juillet 2019 / RTE (transport Haute Tension):  

22 août 2019 / INAO(Institut National de l’Origine et de la Qualité) : 2 octobre 
2019   

• SCoT  : 12 septembre 2019 
• Département : 26 septembre 2019 
• Chambre d’Agriculture  : 2 octobre 2019  
• MRAE(Mission Régionale d’Autorité Environnementale) : 2 octobre 2019 
• CDPENAF(Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers) : 4 octobre 2019  
• Etat : 9 octobre 2019  
• CDNPS(Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites) :  

10 octobre 2019 
 

Enquête publique : du 25 novembre 2019 au 27 décembre 2019 (Jean-Claude 
LOSTE) 
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APPROBATION DE LA REVISION GENERALE DU PLU D’HENDAYE 

Objectifs initiaux de la révision  
 

 Organiser le développement de la ville à partir des grands projets économiques et urbains 
du territoire dans une perspective d’aménagement équilibré et durable, et encadrer le 
développement urbain afin d’éviter un mitage du territoire ; 

 

 Conforter l’attractivité économique de la ville par une offre d’accueil aux entreprises ;  

 

 Développer une Ville accueillante, solidaire, équilibrée, pour répondre aux besoins de 
tous ses habitants et créer les conditions de production de logements économes 
d’espaces ; 

 

 Promouvoir un cadre de vie qui protège et met en valeur le patrimoine, tant architectural 
que naturel, et qui développe des initiatives visant à maîtriser la consommation d'énergie 
et à limiter les émissions de gaz à effet de serre ; 

 

 Adapter le zonage et le règlement à la topographie par la régulation des volumes 
constructibles ;  
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 Objectifs initiaux de la révision  

 

 Localiser et qualifier les potentiels de logements (réhabilitation, densification, neuf, …) 

pour maîtriser le développement dans le respect de la densification existante ; 

 

 Maîtriser la qualité urbaine et paysagère des constructions et des projets 

d’aménagement ; 

  

 Accompagner le maintien et l’évolution des quartiers identitaires de la commune ; 

 

 Favoriser le développement des services, commerces et équipements dans une 

réflexion sur les mobilités douces et alternatives, et les stationnements en tenant 

compte de la topographie et de la réalité du territoire ;  

 

 Protéger et mettre en valeur les espaces agricoles et forestiers ainsi que les milieux 

et paysages naturels. 
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Principes fondamentaux du projet : 
 
 Engager une politique qualitative en termes de développement urbain, de manière à 

préserver l’identité de la commune par un travail sur la densification urbaine en lien 

avec les dispositions de la Loi ALUR, avec le souhait d’être économe en foncier, de 

travailler aux coutures urbaines et d’optimiser les choix au regard des équipements 

publics existants et leur accessibilité/adaptabilité. 

 

 

 Maîtriser et organiser le développement urbain communal en étant attentif à la 

préservation des richesses naturelles et agricoles du territoire et à la gestion de ces 

espaces. 
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Rappel des objectifs chiffrés à l’horizon de 10 ans (Période 2018  
2028) 

 
 Une densité moyenne constatée ces dernières années très forte difficile à dépasser (env.   

90 logts/ha) mais une consommation projetée de 1,5ha par an à l’horizon 2030 contre 

2,5 par an sur la période 2000-2018). Une densité moyenne maximale projetée de  

80 logts/ha. 

 

 Environ 1600-1700 logements possibles au sein des zones constructibles du PLU, toutes 

en zone urbaine (suppression des zones à urbaniser dans le cadre de cette révision), 

soit environ 20 hectares de disponibles : env. 10 ha cadrés par 7 OAP à vocation 

d’habitat et env. 10 ha diffus au sein des espaces bâtis (densification / division / 

renouvellement urbain) 

 

 Soit maximum env. 3000 habitants supplémentaires possibles depuis le dernier 

recensement connu (16 484 au 1er janvier 2017) 

 
 Hypothèse maximale 20 000 habitants 
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Aucune remarque issue des PPA ne remet en cause l’économie générale du projet 
et les fondements de celui-ci. 

Illustration des principales modifications  

Prise en compte avis PPA 1,  
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Sans remise en cause de l’économie générale du plan (pas d’augmentation des surfaces 
constructibles), respect de la loi littoral, compatibilité avec le SCoT Sud Pays Basque, le 
rapport de présentation est complété :  

- Sur le volet littoral afin de  :  

- davantage justifier les choix règlementaires retenus et notamment de l’évolution 
du classement des espaces naturels remarquables entre PLU 2010 et PLU 2020,  

- intégrer les dispositions du nouvel article R121-5 (autorisations possible en 
espaces NER),  

- ajuster de la bande littorale inconstructible,  

- exposer la capacité d’accueil du territoire 

- Sur l’exposé des perspectives chiffrées (scénario retenu / croissance démographique / 
modération de la consommation des espaces NAF et potentiel de densification évalué) 
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Prise en compte des avis PPA 2, 
Illustration des principales modifications  

Prise en compte avis 

SCoT 

Création d’un secteur 

UYc aux Joncaux 

autorisant les 

commerces de plus de 

300m² de surface de 

vente 
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Prise en compte des observations lors de l’enquête publique 
A l’issue de l’enquête publique, Monsieur le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable assorti 
d’une recommandation portant sur une amélioration de la lisibilité du plan de zonage. 

5 remarques sur 62 ont fait d’objet d’adaptations 
 

 
 
 

Suppression de la servitude liée à la protection des espaces bâtis 
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Prise en compte des observations du public lors de l’enquête publique 
Illustration des modifications  
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• Vocation à usage résidentiel : création 
d’environ 120 logements au total sur 
les deux opérations sous forme de 
logements individuels non groupés, 
de logements individuels groupés et 
de petits logements collectifs. 

• …. 
• Les accès de la future plateforme 

d’échange de bus devront se faire 
exclusivement dans la rue de 
Domingoenia et non dans le giratoire 
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Prise en compte des observations du public lors de l’enquête publique 
Illustration des modifications  
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Prise en compte des observations du public lors de l’enquête publique 
Illustration des modifications  
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Prise en compte des observations du public lors de l’enquête publique 
Illustration des modifications  
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PRINCIPE D’AMENAGEMENT DE LA ZONE :  
• Création d’environ 75 logements sous forme 

de logements collectifs,  
• Proportion minimale de 40% de logements 

locatifs sociaux soit environ 30 logements, 
• Rationalisation des hauteurs de bâtiments par 

rapport à la topographie (R+3 maximum en 
partie basse),  

• Création d’un parking public de 15 places, 
• Préservation de la qualité paysagère du site au 

bénéfice de l’entrée de ville. 
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Bilan de l’évolution des zones > PLU en vigueur > approbation 
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Les évolutions notables : 

1 
2 
3 
4 
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